


COMMUNIQUE DE PRESSE             Paris, le 3 Mars 2009 

Les Héros de l’Eau 2009 

A l’issue de la Cérémonie de Remise des Prix du mar di 3 mars 2009 à 9h00 au Siège du 
WWF-France, Frédéric Perrin, Directeur Général de W erner & Mertz France, et Claude 
Dumont, Président du WWF-France, ont remis les Prix  des Héros de l’Eau 2009 qui 
récompensent des initiatives dans le domaine de la préservation des eaux douces et des 
milieux aquatiques en France. 

Les lauréats du prix ont été annoncés à l’issue d’une conférence sur le thème : « Qualité de 
l’eau, qualité de vie », visant à exposer les enjeux et les risques liés à l’eau douce en France. 
La conférence a été animée par le Professeur Jean-Claude Lefeuvre, Président du Jury et 
Professeur émérite du Muséum National d’Histoire Naturelle, et le Docteur Patrice Halimi, 
Secrétaire de l’Association Santé Environnement France. 

Le 29 janvier dernier, le jury s’était réuni : 19 dossiers de candidatures avaient été examinés 
par les 8 membres du jury regroupant un collège d’experts, de personnalités et de fondateurs. 
La sélection des lauréats dans chaque catégorie a fait l’objet de débats riches du fait de la 
qualité des dossiers reçus. 

Pour l’édition 2009,  le jury a décidé à l’unanimit é de créer une catégorie supplémentaire: 
le Prix « Coup de Cœur » afin de récompenser une ac tion exceptionnelle. 

Ont été nommés Héros de l’Eau 2009 : 

- Catégorie Association : Eau & Rivières de Bretagne 
- Catégorie Personnalité : Gilbert Cochet  
- Catégorie Initiative Individuelle : Dany Dietmann  
- Coup de Cœur du jury : Georges Mattei  

Chaque vainqueur a reçu un encouragement de 4 000 € visant à soutenir son prog ramme 
d’actions de protection de l’eau. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.leshe rosdeleau.com
Visuels disponibles sur demande 
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Les lauréats de l’édition 2009 

Catégorie Association 
EAU & RIVIERES DE BRETAGNE 

Créée en 1969, Eau & Rivières de Bretagne est une association de protection de 
l’environnement qui a pour objet la lutte contre les pollutions de l’eau, la préservation des 
écosystèmes aquatiques, la restauration des rivières et des zones humides mais aussi 
l’éducation et l’information du public. Eau & Rivières de Bretagne rassemble environ 1200 
adhérents individuels et 80 associations locales.  

Principaux résultats obtenus :  
- 300 000 élèves éduqués aux bons gestes pour l’eau. 
- Des populations de saumon atlantique sauvées dans 20 rivières bretonnes. 
- Construction de 3 barrages évitée. 
- Suppression du barrage du Kernansquillec sur le Léguer en Bretagne. 
- Signature de la charte « jardiner au naturel » pour réduire l’usage des pesticides. 
- Restauration et entretien des cours d’eau en Bretagne, initiés au travers des opérations  
  «rivières propres». 

Catégorie Personnalité 
Monsieur Gilbert COCHET 

Agrégé de Sciences Naturelles, Gilbert Cochet mène depuis 1980 des actions de promotion 
pour un retour à une plus grande naturalité des cours d’eau. Gilbert Cochet a mené de 
nombreuses études sur les cours d’eau et a consacré une grande partie de sa carrière à des 
opérations de lobbying pour l’effacement des barrages et la protection d’espèces menacées 
telles que la grande mulette. Il a ainsi permis de faire sortir de l’anonymat le meilleur indicateur 
de qualité des eaux courantes : la moule perlière. Il est aussi l’auteur entre autres du livre La 
Moule perlière et les nayades de France. 

Principaux résultats obtenus : 
- Désignation d’une centaine de sites Natura 2000 (réseau européen de sites naturels qui définit 
des objectifs pour préserver la diversité biologique et valoriser le patrimoine naturel de nos 
territoires) pour la moule perlière sur toute la France. 
- Prise d’un arrêté ministériel désignant la grande mulette comme espèce protégée en France. 
- Arrêt d’un projet très avancé de microcentrale sur une rivière à moule perlière remarquable : la 
Virlange (haut bassin de l’Allier). 
- Mise en place d’un plan de restauration national des Margaritiféridés (moules d’eau douce). 
- Adaptation d’un projet de pont TGV suite à la présence de grande mulette. 
- Promotion de l’effacement des barrages suite à l’exemple de Maisons Rouges (barrage 
construit en 1924 sur la Vienne puis supprimé en 1998). 
- Réorientation d’un contrat de rivière (Doux en Ardèche).



Catégorie Initiative individuelle 
Monsieur Dany DIETMANN 

Président fondateur du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Restauration du Bassin versant 
de la rivière de la Largue et auteur du livre La Terre trop belle pour mourir, Dany Dietmann s’est 
engagé depuis le milieu des années 80 pour la pérennisation quantitative et qualitative de 
ressources en eaux du bassin versant de la Largue et la renaturation des milieux aquatiques. 
Cette initiative locale vise à neutraliser les risques urbains à travers différentes actions en 
limitant par exemple les prises d’eau et les aménagements sur les cours d’eau, et en favorisant 
le retour à l’herbe dans les zones inondables et humides pour encourager la filtration des 
pollutions diffuses. 

Principaux résultats obtenus :   
- Les inondations ne posent plus de problèmes majeurs pour les agglomérations.  
- Retour de l’inondabilité en zones non aménagées. 
- Stabilité des nappes aquifères. 
- Retour naturel du castor, et remontée spectaculaire de la biomasse piscicole à 240 kg/ha.  
- Baisse de la température annuelle moyenne des eaux de la Largue de 4°C. 
- Les communes se sont lancées dans l’assainissement rural alternatif (lagunes, rhyzosphères 
etc…). Ensemble elles se sont fédérées pour construire un centre d’Initiation à la Nature et à 
l’environnement sur la vallée de la Largue (5400 personnes/an).  Elles se sont également 
dotées d’un P.P.R. (Plan de Prévention des Risques) inondations, d’un SAGE  (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et d’une Zone Natura 2000 dédiée aux habitats des 
ripisylves (ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les 
rives d'un cours d'eau et des zones humides).  

Coup de Cœur du Jury 
Monsieur Georges MATTEI 

La candidature de Georges Mattei, habitant de la commune de Zoza, a tout particulièrement 
attiré l’attention du jury qui a décidé à l’unanimité de créer un prix « Coup de Cœur » afin de 
récompenser son action. Auteur de l’ouvrage « Le Barrage de la Honte », Georges Mattei est à 
l’origine de l’Association de Défense du Rizzanese et de son Environnement, l’ADRE, créée en 
1997 pour lutter contre la construction d’un barrage sur le Rizzanese en Corse. Malgré 
plusieurs recours auprès du Tribunal Administratif de Bastia et du Conseil d’Etat, rejetés en 
2006, le barrage est en cours de construction. Georges Mattei continue de dénoncer cette 
construction qui met en péril la nature environnante mais aussi les vestiges historiques. 

Principaux résultats obtenus : 
- Succès contre la Déclaration d’Utilité Publique du barrage au Tribunal Administratif de Bastia 
(2000). 
- Succès sur la dénonciation de la concession et du cahier des charges (Tribunal Administratif 
de Bastia, 2001).  
- Publication du livre « Le Barrage de la Honte » en 2008. Cet ouvrage présente le barrage, ses 
conséquences environnementales, ses risques techniques ainsi que le dossier d’enquête qui y 
est lié.   

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.leshe rosdeleau.com



"Les Héros de l’Eau" 
CONCOURS POUR LA PRÉSERVATION DES EAUX DOUCES ET 

DES MILIEUX AQUATIQUES EN FRANCE 

ORGANISÉ PAR RAINETT ET LE WWF-France 

1ère édition – Mars 2009 

Qu’est-ce que le Concours «  Les Héros de l’Eau »  ? 

En partenariat avec Rainett (marque de produits d’entretien écologiques du Groupe Werner & 
Mertz) et le WWF-France, le concours « Les Héros de l’Eau » vise à encourager les initiatives 
dans le domaine de la préservation des eaux douces et des milieux aquatiques. Ce concours 
vise aussi à sensibiliser le public sur la qualité de l’eau qui est le symbole de la qualité de la vie.  

Trois prix sont décernés : 

· Prix « Association » : Une association qui œuvre pour la préservation des eaux 
douces et des milieux aquatiques en France récompensée pour des actions déjà 
réalisées. 

· Prix « Personnalité » : Une personne récompensée pour son parcours 
professionnel, son investissement et son militantisme dédiés à la préservation des 
eaux douces et des milieux aquatiques en France. 

· Prix « Initiative individuelle » : Un citoyen récompensé pour une action novatrice, 
réalisée et pouvant être dupliquée. 

Qui désigne les Héros de l’Eau  ? 

Un jury de personnalités a pour mission de désigner les gagnants en fonction de la qualité du 
projet  mené.  

Il est composé de 2 Collèges : 

Un Collège Experts et Personnalités  constitué de scientifiques, spécialistes reconnus, de 
journalistes, artistes ou sportifs militants. 

Un Collège Fondateurs  constitué de personnes représentant Rainett et le WWF-France. 



En 2009, les membres du jury sont : 

Collège Experts et Personnalités

- Mme Yolaine de la Bigne, Journaliste, éditrice de Néoplanète. 
- Mme Katia Schmitzberger, Ingénieur d'étude Directive Cadre sur l’Eau de l'Agence de 

l'eau Rhin-Meuse. 
- M. Paul Baron, Membre du conseil scientifique du WWF-France.  
- M. Vincent Graffin, Conseiller Développement Durable et expertise du Muséum National 

d’Histoire Naturelle (MNHN). 
- M. Jean-Claude Lefeuvre, Professeur émérite du MNHN et président de l’Institut 

Français de la Biodiversité (IFB). 

Collège Fondateurs 

- M. Frédéric Perrin, Directeur Général de Werner & Mertz France. 
- M. Gilbert Simon, Président du comité scientifique du WWF-France 
- M. Claude Dumont, Président du WWF-France 

Pour la première édition du Concours « Les Héros de l’Eau », le Professeur Jean-Claude 
Lefeuvre a été désigné Président du Jury. Auteur de nombreux ouvrages, il a dirigé plusieurs 
études sur l’évaluation de la qualité des eaux en France et est considéré comme une référence 
dans le domaine de la préservation de l’eau douce. 

Comment participer au concours ?

A l’occasion de la première édition du concours « Les Héros de l’Eau », Rainett et le 
WWF-France ont créé un site Internet : www.lesherosdeleau.com. 

Ce site permet de découvrir les modalités de participation au concours et de se pré-inscrire. Les 
candidats éligibles doivent ensuite constituer un dossier avec présentation de l’association ou 
CV et description de l’action ou des actions menées. 

Prochaine édition des Héros de l’Eau en 2010

Le concours sera reconduit l’année prochaine pour une nouvelle édition.  
Les dates et conditions de l’édition 2010 seront communiquées ultérieurement sur le site 
www.lesherosdeleau.com.  

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.leshe rosdeleau.com 



Pourquoi Rainett et le WWF-France organisent-ils 
 « Les Héros de l’Eau » ? 

Rainett, partenaire stratégique du WWF-France

Avec des valeurs communes et sur la base de leur partenariat, Rainett et le WWF-France ont 
souhaité sensibiliser le consommateur sur l’eau et récompenser les acteurs de l’environnement 
pour la protection de l’eau douce et des milieux aquatiques.  

Rainett s’est engagée auprès du WWF-France dès 1999, afin de soutenir le WWF dans ses 
activités de protection de l’environnement. Plus particulièrement préoccupée par la thématique 
de l’eau, Rainett soutient financièrement la mission Eau Douce du WWF-France. 
Le WWF-France soutient Rainett dans sa démarche d’entreprise responsable et de réduction 
de l’empreinte écologique de ses produits (notamment via le respect d’un cahier des charges 
vis-à-vis des ingrédients utilisés).  

Actions menées par la mission Eau Douce du WWF-France, soutenue par Rainett : 

- Protection des zones humides qui ont un rôle majeur dans le cycle de l’eau
- Lutte contre les pollutions des eaux (phosphates, nitrates, PCB, pesticides…).
- Lutte contre la politique du tout barrage sur la Loire, l’Allier et sur le Gabas dans le 

sud-ouest, et contribution à la sauvegarde du saumon, espèce en voie d’extinction. 
- Protection des marais communaux du Marais Poitevin qui abritent une faune et une 

flore diversifiées, par le maintien d’un pâturage extensif. 
- Protection depuis 1976 du seul lieu de reproduction français du flamant rose en 

Camargue.

L’eau douce : à la source des Héros de l’Eau

L’eau est une ressource fragile et limitée. Sur terre, 97% de l’eau de surface est salée ; les 3% 
restant constituent les réserves d’eau douce de la planète et seule 0,3% de l’eau douce sur 
terre est exploitable par l’homme. Le reste est emprisonné dans les calottes polaires et les 
glaciers. 

Or l’eau douce compte parmi les éléments ayant le plus souffert des activités de l'homme. Ainsi, 
25% des cours d'eau d'Europe occidentale et méridionale sont pollués à un niveau extrême. 
50% des zones humides françaises ont disparu au cours des 30 dernières années. Depuis 20 
ans, les eaux brutes se dégradent de façon inquiétante : la pollution par les nitrates et les 
pesticides en sont la principale cause. 

Aujourd’hui, on estime que seule la moitié des eaux usées est traitée de façon satisfaisante 
avant son retour dans les cours d’eau. La moitié de nos détergents se retrouve donc dans 
l’environnement naturel. Ces détergents participent à la contamination chimique de notre 
planète : certains de leurs composants sont toxiques, persistent dans l’environnement et/ou 
s’accumulent dans les organismes. Il en est ainsi du triclosan, utilisé comme antibactérien, des 
muscs de synthèse, qui parfument les produits ou des phosphates, utilisés contre l’action du 
calcaire (agent adoucissant). 



Rainett : l’eau, source de son  engagement

Rainett, symbolisée par la petite grenouille, est u ne marque de produits d’entretien 
écologiques du groupe allemand Werner & Mertz, entr eprise familiale née en 1867. 

C’est en 1986 que la première grenouille écologique apparaît sous la marque Frosch, en 
Allemagne. 

La prise de conscience en matière d’écologie est grandissante à cette époque avec la 
succession malheureuse de nombreuses catastrophes telles que Tchernobyl, les pluies acides, 
la marée noire de l’Exxon Valdez. C’est dans ce contexte environnemental que Werner & Mertz 
a l’idée de créer une nouvelle marque totalement dédiée aux nettoyants ménagers écologiques. 

Dès son lancement en France en 1989, Rainett s’engage et propose une réelle alternative 
écologique aux produits traditionnels sur les 10 plus gros marchés de l’entretien.  

Fruit d’une démarche écologique de plus de 20 ans, Rainett offre des produits efficaces et 
respectueux de l’environnement.  

      Rainett s’engage en 9 points. Voici quelques points de sa charte, à découvrir en détail sur 
www.rainett.fr :  

1. Des tensioactifs d’origine végétale uniquement avec une biodégradabilité élevée et 
rapide.  

2. Absence de composants nocifs pour l’environnement tels que phosphates, borates, 
formaldéhydes, NTA, EDTA, composés organiques halogénés, PVC. 

3. Usage réduit de matériaux d’emballage et utilisation novatrice de matériaux recyclés et 
recyclables.  

4. Station d’épuration intégrée pour purifier les eaux de production.  



Le WWF-France : la préservation de l’eau, un combat  mené de longue date

Le WWF, première organisation mondiale de protection de la nature et de défense de 
l'environnement, s'est donné comme principale mission d'enrayer puis d'inverser le processus 
de dégradation de la planète pour construire un futur dans lequel les hommes vivront en 
harmonie avec la nature. Depuis sa création en 1961, plus de 12 000 programmes ont été 
menés à bien dans 220 éco-régions essentielles à la sauvegarde de la biodiversité de la 
planète. 

A peine 20% des rivières françaises seraient saines. En Europe, le fonctionnement naturel de 
plus de la moitié des zones humides et des cours d’eau est perturbé. Dans le monde, il y a trois 
à six fois plus d’eau stockée dans les barrages que contenue dans les rivières…

C’est pourquoi la préservation des fleuves et des rivières d’Europe, ainsi que des zones 
humides associées est une priorité pour le WWF-France car ils comptent parmi les milieux 
ayant le plus souffert des activités humaines. 

Pour cela, la mission Eau Douce du WWF-France mène 7 programmes : 
- Allier/Loire, des saumons et des hommes  
- Action Eau : "Economes au Nord, Efficaces au Sud" 
- Zones humides : Marais Poitevin, Brenne, Camargue 
- Journées Rivières vivantes  
- Gestion durable de la ressource en eau 
- Sauver l’esturgeon européen 
- Agriculture durable 
- Soutien aux programmes Bassin du Mékong, Bassin du Niger…

Pour plus d’informations sur le WWF, rendez-vous sur www.wwf.fr 


